
Compte rendu du Comité Social d’Administration
académique du 3 février 2026

Ordre  du  jour  principal     :   Moyens  d’enseignements et  nombre  de  postes  en
Équivalent temps plein (ou ETP) dans le 1er et le 2nd degré.

INFORMATIONS PRINCIPALES
➢ 1er degré :  85 suppressions de postes dans les  écoles,  54 créations de postes dans les PAS (pôles

d’appui à la scolarisation), 4 créations pour les ULIS, 1 création de poste au titre du plan autisme. A
noter qu’une réserve de 8 postes de PE pour accompagner la réforme de la formation initiale.

➢ nombre d’élèves attendus dans les écoles publiques de l’académie : prévision de 5234 élèves de moins
par  rapport  à  la  rentrée  2025     :   tous  les  départements  sont  concernés  par  cette  baisse.  Le  P/E
prévisionnel augmente de 0,06.

➢ 2nd degré : - 66 ETP au total pour tous les établissements du second degré dont -105 dans les collèges
de l’académie, + 23 dans les LGT, + 1 en LP, + 5 pour les remplacements et 9 ETP pour accompagner
la  réforme  de  la  formation  initiale.  A  noter  1  ETP en  réserve  pour  tous  les  établissements  de
l’académie.

➢ nombre d’élèves attendus dans les établissements publics de l’académie : prévision de 1089 élèves de
moins par rapport à la rentrée 2025     :   à noter que la diminution du nombre d’élèves a été  moins
grande que prévue à la rentrée 2025 (prévision de -427 élèves et -298 constatés).

➢ La  suppression de 71 ETP au niveau académique  en lien avec la suppression du choc des savoirs.
Aucune réserve pour effectuer les groupes de besoin.

➢ Fin du financement des LV2 sixième.  

➢ Le taux de HSA   est de 11,27 % (+0,07%) dans les LGT, de 9,84 % (+0,04%) dans les LP , de 5,45 %
(+0%) dans les EREA et de 8,27 % (-0,03%) dans les collèges/SEGPA.

LES INTERVENTIONS DE FO :
➢ FO a dénoncé la suppression des postes d’enseignants et la création de postes dans les

PAS au détriment des postes dans les écoles ou des postes de TR.

réponse du Recteur : le P/E augmente. S’il était resté le même, ce serait 140 postes qui auraient été
supprimés. L’enveloppe est contrainte et définie au CSA Ministériel. Le Recteur est favorable aux PAS
car, selon lui, ils vont permettre de mieux inclure les élèves handicapés. 

FO décode : dans le cadre d’un budget de guerre le gouvernement fait le choix de ne pas donner
les moyens à l’Éducation Nationale (voir Déclaration liminaire de FO). La création des PAS à la
place des  PIAL ne permettra  pas  d’améliorer l’accueil  des  élèves  handicapés.  Sous  couvert
d’inclusion systématique, 54 postes sont retirés des écoles et aucun poste dans des établissements
spécialisés n’est créé.

➢ FO a alerté les services rectoraux sur la suppression des postes sous couvert de baisse
démographique. Elle va entraîner des conditions encore plus difficiles, ce qui est facteur
reconnu de RPS. Les classes actuelles sont déjà surchargées.  Cette baisse du nombre
d’élèves devrait se traduire par une diminution d’élèves par classe permettant de mieux
prendre en charge les élèves.

réponse du Recteur : il ne faut pas rester sur la situation macro qui impose la suppression de postes.
La situation ne devrait pas empiré dans les classes. L’objectif au quotidien, au niveau micro est plus
de bien être dans les classes.

FO décode : les enseignants ne devraient pas subir de changements mais plutôt, dans certains
territoires, avoir une amélioration de leurs conditions de travail d’après le Recteur. Quid des
autres territoires ?
Contactez-nous  si  vous  souhaitez  des  informations  supplémentaires  à  l’adresse  mail  suivante :
fnecfpfoacadgrenoble@gmail.com 



➢ FO a demandé le nombre de classes défense, leur implantation dans les établissements de
l’académie et si certaines ouvriront à la rentrée 2026.

réponse de l’Administration :  30 classes dans l’académie. La liste sera donnée en différée. Aucune
ouverture connue pour la rentrée 2026.

➢ FO  a  demandé  la  liste  des  collèges  avec  un  accompagnement  particulier  dans
l’académie : 

réponse  de  l’Administration :  44  collèges  dans  l’Académie  de  Grenoble.  Liste  transmise  par  le
Ministère.

RÉSULTATS DES VOTES CONCERNANT LA RÉPARTITION DES 

MOYENS D’ENSEIGNEMENT DANS LE 1ER ET LE SECOND DEGRÉ: 

➢ CONTRE   : FO, FSU, CFDT, UNSA

➢ ABSTENTION  : /

➢ POUR   : /

RÉSULTAT  DU  VOTE  CONCERNANT  L’ÉVOLUTION  DE  L’OFFRE  DE
FORMATION :

➢ CONTRE : FO

➢ ABSTENTION : FSU/UNSA/CFDT

➢ POUR: /

Pourquoi  FO  a  voté  contre  la  répartion  des  moyens  d’enseignement       :   il  est  inacceptable  de
supprimer des postes dans les écoles. Des enseignants vont subir des mesures de carte scolaire et
les conditions de travail vont s’aggraver. De plus, FO est contre l’inclusion systématique (et des
PAS)  des  élèves  porteurs  de  handicap  au  détriment  de  la  création  de  postes  dans  des
établissements  spécialisés.  De  plus,  aucune  création  de  postes  d’agents  administratifs
d’infirmières, d’assistantes sociales.

Pourquoi FO a voté contre l’évolution de l’offre de formation       :   l’offre de formation, notamment
dans  les  LP,  est  insuffisante  et  certaines  de  ces  formations,  demandées  par  les  équipes
d’enseignant(e)s ne sont pas ouvertes dans les lycées publics mais dans les lycées privés.

Contactez-nous  si  vous  souhaitez  des  informations  supplémentaires  à  l’adresse  mail  suivante :
fnecfpfoacadgrenoble@gmail.com 


